
L’Union des Villes et Communes de Wallonie, en collaboration avec le DGO4, met ce modèle à la disposition de ses membres. Le modèle peut être adapté aux spécificités locales.
Modèle d’arrêté de police décrétant un logement inhabitable 
sur la base du Code wallon du logement
Le Bourgmestre,

Vu l’article L 1123-29 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation;

Vu le décret du 29 octobre 1998 instituant le Code wallon du logement;

[Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 3 juin 2004 relatif au permis de location];
(Si le logement est soumis au permis de location)
Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 août 2007 déterminant les critères minimaux de salubrité, les critères de surpeuplement et portant les définitions visées à l'article 1er, 19° à 22° bis du Code wallon du logement;

Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 août 2007 relatif à la procédure en matière de respect des critères de salubrité des logements et de la présence de détecteurs d’incendie;

[Vu l'arrêté ministériel du 10 juin 2009 définissant les seuils et habilitant les organismes visés à l'article 16 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 30 août 2007 déterminant les critères de salubrité, les critères de surpeuplement et portant les définitions visées à l'article 1er, 19° à 22° bis du Code wallon du logement];  (Si des pollutions intérieures sont relevées)

Considérant le rapport d’enquête établi en date du … par [le Service public de Wallonie] OU [le Service technique communal du Logement] portant sur un [immeuble] OU [logement] sis … , rue … et dont les conclusions ont été dûment notifiées à … , [propriétaire] OU [usufruitier] OU [ … ]
, domicilié à … et à … [respectivement] occupant(s) du(des) logement(s).                                       
Considérant qu’il ressort de particularités concrètes relatées par le rapport, dont il est question à l’alinéa qui précède, que le logement doit être raisonnablement considéré comme étant inhabitable;

Considérant que le(s) titulaire(s) de droit(s) réel(s) et le(s) occupant(s) a (ont) été invité(s) à participer à la visite technique des lieux en date du … . [Qu'il(s) étai(en)t présent(s)] OU [Qu'il(s) ne s'est(se sont) pas présenté(s)] et [que ses(leurs) observations ont été dument communiquées à l'enquêteur le … ] OU [qu'aucune observation n'a été réceptionnée par l'enquêteur le jour de la visite]. 

Considérant que les parties concernées ont été averties de la décision que le bourgmestre comptait adopter, et ce par courrier du … ;

[Considérant que suite au courrier susvisé, les parties concernées n’ont ni sollicité d’audition ni transmis d’observation];
OU
[Considérant que le(s) titulaire(s) de droit(s) réel(s) et occupant(s) a(ont) transmis ses(leurs) observations en date du … ];
OU
[Considérant  que le(s) titulaire(s) de droit(s) réel(s) et occupant(s) a(ont) été auditionné(s) en date du … ];
Que les arguments présentés par le(s) titulaire(s) de droit(s) réel(s) et occupant(s) n’ont pas convaincu le Bourgmestre de l’utilité d’une modification des mesures qu’il projetait de prendre.
ARRETE :
Article 1 :
Le(s) logement(s) … de l’immeuble bâti situé à … appartenant à … est(sont) déclaré(s) inhabitable(s) 



A)  
Ordre est donné à tous les occupants du logement de l’évacuer dans …  et ce à dater de l’adoption du présent arrêté.

B)  
Ordre est donné au(x) titulaire(s) de droit(s) réel(s) de maintenir les lieux inaccessibles dès le départ des occupants.

Article 2 : 
Est puni d’une amende de 25 euros à 1250 euros, multipliée des décimes additionnels, tout titulaire de droits réels, ou occupant qui permet l’habitation dans un immeuble déclaré inhabitable ou interdit d’accès par le bourgmestre ou par le Gouvernement, et ce en vertu de l’article 201 du décret du 29 octobre 1998 instituant le Code wallon du logement.

Article 3 :
Les occupants sont invités à prendre contact avec le Service communal du Logement, dont les locaux sont situés …, afin de leur communiquer tous renseignements relatifs aux différentes démarches à effectuer par eux en vue de leur relogement et les informer sur les diverses possibilités d’aides mises à leur disposition (accès prioritaire au logement social, allocations de déménagement et de loyer, etc.).

Article 4 :
Le présent arrêté sera apposé par les soins des services communaux, en un endroit bien visible de l’immeuble susdit.

Article 5 :
La réoccupation de l’immeuble sera subordonnée à sa réhabilitation complète selon le respect de tous les critères minimaux de salubrité et à la levée du présent arrêté après vérification par les services compétents.
Article 6 :
Les travaux ne dispensent pas le titulaire de droit(s) réel(s) de se conformer aux autres lois et impositions notamment urbanistiques.

Article 7:
Tout titulaire de droits réels sur le logement et occupant peut adresser un recours auprès du Gouvernement wallon contre le présent arrêté.


Le recours est introduit par envoi recommandé dans les 15 jours prenant cours le jour où le demandeur a pris connaissance du présent arrêté.


Le recours est, sauf urgence impérieuse, suspensif.


Il est adressé à Direction générale opérationnelle – Aménagement du territoire, Logement, Patrimoine et Énergie (DGO4), rue des Brigades d’Irlande n° 1 à 5100 Jambes.


Le Gouvernement statue dans les 45 jours prenant cours le jour de réception du recours.


A défaut d’annulation dans ce délai, le recours est réputé non fondé. 

Article 8: 
Le présent arrêté sera notifié au(x) titulaire(s) de droit(s) réel(s) et occupant(s), à l'(aux) occupant(s). Une copie de la présente décision est adressée à la Direction générale opérationnelle – Aménagement du territoire, Logement, Patrimoine et Énergie (DGO4).
Article 9 : 
La police est chargée d’assurer, au besoin par la force, et de surveiller l’exécution du présent arrêté.

� Si possible, spécifier ici le droit réel de la personne concernée. 
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